
 
 

 

 

 

 

 

◆ La langue de bois a été pratiquée par tous les gouvernements pour faire passer 

leur politique. ◆ Avec Macron, on n'a jamais autant manipulé l'opinion en brouillant 

les pistes pour mieux nous embrouiller. ◆ Macron a trouvé le «  bon moyen » 

d'augmenter les salaires et donc le pouvoir d'achat : baisser voire supprimer les 

cotisations salariales et aussi patronales. ◆ Voilà une bonne manière de nous 

tromper. ◆ De quoi s'agit-il vraiment ? ◆ 
 

On accuse son chien de la rage quand on veut le tuer. 
 

C'est ce qui se passe pour la Sécurité Sociale : la Sécurité Sociale, avec ses 4 branches,  finance 

les retraites (branche retraite), la maladie (branche assurance maladie), les prestations  sociales 
(branche famille), les accidents de travail et maladies professionnelles (branche AT/maladies 
professionnelles). 
 

On a eu de cesse de parler du fameux « trou » de la Sécurité Sociale tout en nous rendant 
responsables d'être trop malades, trop souvent en congé maladie, d'avoir trop d'enfants... 
 
 

Mais comment est alimentée notre Sécurité Sociale ? 
 

Par la cotisation uniquement, une cotisation qui rapporterait davantage à la 
Sécurité Sociale s'il y avait de bons salaires et de moins en moins de chômage. 

 

 Le 1er janvier 2019, le taux des cotisations a baissé en passant de 13% à 7% pour l'immense 
majorité des salaires. Les heures supplémentaires sont à présent exonérées de cotisations sociales. 
Au 1er octobre, le taux des cotisations chômage diminuera de 4 points pour les  salaires au SMIC 
et voilà quelques euros en plus sur notre feuille de paye. La cotisation  est une « charge » pour le 
patronat qui n'a jamais accepté la Sécurité Sociale. Et, plus de 20  milliards de cotisations ne sont 
pas payées par les entreprises.   
 

A quoi servent les cotisations ? 
 

 La cotisation, part salariale et part patronale, est prélevée de notre salaire  sur la feuille de 
paye : elle constitue  une partie intégrante du salaire fondé sur les richesses créées dans 
l'entreprise, la seule partie qui ne va pas dans la poche des actionnaires.  
Elle est mise dans un pot commun. Elle nous revient quand on en a besoin...peut être pas tout de 
suite.. mais au moment où la maladie survient pour soi-même ou ses enfants, où  la naissance des 
enfants et leurs éventuels problèmes  nécessitent des aides pour les élever, où le temps est venue 
de toucher sa retraite, un droit lié aux cotisations servies d'une génération à l'autre, où le chômage 
nous surprend... 

Moins de cotises, moins de Sécu. ! 
 

 Et, quand on baisse ou  que l' on supprime la cotisation, on gagne quelques euros en plus, 1% 
ou 2% en plus, mais la Sécurité Sociale n'est plus alimentée et fini les soins, la retraite, les 
prestations sociales et familiales, le chômage pour l'UNEDIC.  Le gouvernement ne nous dit pas 
que cette soi-disant  augmentation de notre pouvoir d'achat nous coûtera cher, très cher, avec à la 
clef des complémentaires et des assurances privées très coûteuses et inégalitaires sur le modèle 
des USA ! 

Macron : El Liquidator !!! 
 

Il veut liquider la branche retraite avec notre système de retraite pour une réforme à points 
strictement individuelle et injuste.  

Il passe à l'étape ultime : tuer « en douceur » la Sécurité Sociale  basée sur son principe de 
solidarité en baissant, voire en supprimant la cotisation  tout en nous bernant. 

 

 

La Sécu. Malade 

de Macron ! 
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